
AKADJAMEERNESTET CONSORTS. 

CONTROLEDECONSTITUTIONNALITE.DECRETN°92-210 
DU 06 AOUT 1992 PORTANT NOMINATION DE CERTAINS 
MEMBRESDELACOURCONSTITUTIONNELLE.FORMEDE· 
LAREQUETE. IRRECEVABILITE. 

Est i"ecevab/e, aux termes des dispositions de l'article 24 
alinéa 1•r de la Loi Organique n° 

91-009 du 04 mars 1991.

sur la Cour Constitutionnelle, une requête qui n'indique pas
les adresses précises des demandeurs. 

Le Haut Conseil de la Répu�lique. siégeant en qualité de Cour 
Constitutionnelle en vertu des dispositions,de l'Article 159 alinéa 3 de 
la Constitution du 11 Décembre l 990� 'saisi, 

Par lettre en date du 25 Mai 1993 par lès sieurs : 

- AKADJAME Ernest,
Houinmè Château d'Eau

-ALABI AFOLABI Fatai
Houinmè

- ADEKPEDJOU Wassi
Hècomey
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Porto-Novo 

Porto-Novo 

Porto-Novo 








